
 C'EST QUOI CETTE FAMILLE ?!
Vendredi 2 à 14h30
Samedi 3 à 21h
Dimanche 4 à 20h30
Lundi 5 à 18h

 SUR QUEL PIED DANSER
Vendredi 2 et mardi 6 à 18h
Samedi 3 à 16h
Lundi 5 à 14h30

 SOS FANTÔMES (3D*)
Vendredi 2 à 21h
Samedi 3 à 18h*
Dimanche 4 à 15h30
Mardi 6 à 20h30

 LA COULEUR DE LA 
VICTOIRE (VO*)
Dimanche 4 à 18h
Lundi 5 à 20h30*

 STAR TREK : SANS LIMITES 
Mercredi 7 à 15h30

 C'EST QUOI CETTE FAMILLE ?!
Mercredi 7 et jeudi 8 à 18h

 L'ÉCONOMIE DU COUPLE
Mercredi 7 et jeudi 8 à 20h30

10 SEPTEMBRE : FORUM DES ASSOCIATIONS
DANS LA SALLE OMNISPORT ULLI SENGER

L
a rentrée scolaire, métronome 
de la vie sociale, est passée. 
Les effectifs se maintiennent 
à peu près, même s’il faut no-

ter une diminution, qui reste faible, 
du nombre d’enfants inscrits à l’école 
maternelle Alice Delaunay. Depuis de 
nombreuses années, à Créon, la ren-
trée scolaire est couplée au Forum 
des associations. Lieu d’exposition de 
la vie associative créonnaise et inter-
communale, il permet à chacun d’entre 
nous de découvrir et de s’inscrire dans 
les activités proposées par les nom-
breux bénévoles qui sont les fonda-
tions et le ciment des associations.

Un nouveau lieu
Afin que certaines associations 
puissent se présenter « grandeur na-
ture », le forum a été déplacé dans la 
salle omnisport Ulli Senger1, au bout 
du chemin de la Douve, près des ate-
liers municipaux. En effet, le succès de 
fréquentation de cette manifestation a 
nécessité de quitter le centre cultu-

rel Les Arcades, devenu trop 
petit.

Devenir bénévole, 
pourquoi pas moi ?
Une cinquantaine d’as-

sociations, com-
munales ou 

intercommunales, 
seront présentes. 
Leurs animateurs 
seront ce samedi 10 sep-
tembre, de 9h à 17h, à 
votre disposition pour vous 
expliquer l’intérêt de leur(s) 
activité(s). Ils se montreront 
certainement convaincants. Mais il 
faut prendre en compte un autre enjeu, 
celui du bénévolat. Les associations, 
même si elles utilisent des personnes 
salariées, fonctionnent pour l’essentiel 
sur la bonne volonté de leurs militants. 
Et l’activité associative a besoin que le 
bénévolat ne faiblisse pas, sous peine 
de risquer disparaître. Merci à cha-
cune et à chacun de réfléchir à cette 
facette de la vie locale et de se deman-
der comment s’engager, beaucoup ou 
un peu, dans cette vie associative qui 
est la base de l’animation permanente 
de notre ville. La mairie va procéder à 
la distribution à domicile de la version 
2016-2017 du livret « Créon bouge » 
qui contient tous les renseignements 
pratiques qui éclaireront vos choix.

Bonne rentrée !

1 Ulli Senger, Créonnais trop tôt disparu, a été pour 

le Handball club du Créonnais un responsable actif, 

un joueur efficace et un entraîneur des jeunes enfants 

bienveillant.

w w w . c i n e m a - m a x l i n d e r . f r

EMPLOI
 Assistante maternelle agréée 

cherche enfant pour septembre 
de 0 à 3 ans 06 66 14 07 99

 Dame fait repassage à son 
domicile travail soigné 12 € net 
de l'heure 06 10 85 26 72

 Dame très sérieuse avec références 
(certificats à l'appui) cherche 
heures de ménage sur Créon (pour 
complément semaine) 05 56 23 69 48

 Recherche un employeur pour faire 
un apprentissage BP Électricien pour 
début septembre 07 81 84 99 59

 Assistante maternelle 10 ans 
expérience (domicile crèche et 
animation) a 3 places dispos, 
horaires particuliers jour/nuit 
possibles dans maison avec 

jardin à Créon 06 58 27 77 25

RECHERCHE
 Mutée à Créon pour l'année 

scolaire et habitant à Bordeaux 
où je paye un loyer, je recherche, 
afin d'éviter de faire la route tous 
les jours, une ou des famille(s) 
pouvant m'héberger gratuitement 
deux soirs par semaine en échange 
de la garde d'enfants ou de 
personnes âgées 07 86 12 55 17

 Chat siamois disparu depuis le 
13 août (secteur église rue Amaury 
de Craon). Il manque énormément 
à mes enfants, aidez-nous à le 
retrouver svp 07 82 73 58 47
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 STATION VÉLO
À l'occasion du festival Ouvre la Voix, la Station 
Vélo de Créon animera deux temps forts : le 
samedi 3 septembre, de 18h30 à 21h, après 
le parcours Sauveterre-Créon, elle proposera 
aux participants de tester ses vélos à assis-
tance électrique et les invitera à pousser la 
porte de son caisson « Voyage en Cyclotopie 
». À l’intérieur, installé au guidon d’un vélo 
extraordinaire, les plus curieux pourront dé-
couvrir certains secrets de la piste Lapébie 
grâce aux « cyclo-curiosités » et aux confes-
sions d’habitants du territoire ! Le dimanche 4 
septembre, de 9h30 à 10h30, la Station Vélo 
sera le lieu d’un grand rendez-vous ! Autour 
d’un petit-déjeuner gratuit et revigorant dont 
les viennoiseries seront offertes, les festivaliers 
pourront se mettre en jambe en musique au 
son d’Alex & Ita, deux membres du collectif « 
Tandem des fennecs » ! Vous pouvez égale-
ment réserver vos vélos à la Station Vélo de 
Créon pour participer au festival et ceci au tarif 
spécial de 10 € pour la journée et de 15 € pour 
le week-end ! Station vélo : 05 57 34 30 95.

 CHÈQUIERS CRÉON +
Les chèques Créon + sont disponibles à 
l'accueil de la mairie ! Ils permettent aux 
jeunes Créonnais (- 18 ans) de bénéficier 

de réductions auprès de nombreuses 
associations. Vous pouvez les retirer 
aux horaires d'ouverture de la mairie 
(sans rendez-vous) ou lors du forum des 
associations du 10 septembre. Pour un 
premier retrait, se présenter avec un justificatif 
de domicile récent et le livret de famille.

 LE CHEMIN DE FAIRE
La Cie de l’Atelier provisoire vous donne ren-
dez-vous le samedi 10 septembre à 11h à 
l'ex-gare de Créon, pour inaugurer la création 
du plus grand tableau collectif du monde :  
110 000 m2 ! Il s’agit d’investir les 52 km du 
bitume de la piste cyclable Roger Lapébie 
comme la toile d’un tableau. S’inspirant d’une 
série de ses tableaux nommée Ligne de 
vie, l’artiste peintre Pierre Chaveau va ini-
tier les 300 premiers mètres de cette œuvre 
gigantesque, constituant ainsi, la pièce 
fondatrice d’un musée à ciel ouvert. À par-
tir de 2017, sous les consignes de l’artiste, 
petits et grands deviendront à leur tour les 
artisans de cette œuvre collective et ce, sur 
plusieurs décennies. Ce sera le "Chemin de 
Faire". Renseignements au 06 25 34 45 31.

 MONUMENTS DU CINÉMA
Dans le cadre du festival Des monuments du 
cinéma, Les moissons du ciel le samedi 10 
septembre à 20h30 (Plein Air à l'Abbaye de 
la Sauve) ; Au ciné Max Linder le dimanche 
11 septembre à 11h : Fievel et le nouveau 
monde (jeune public) ; La belle équipe Expo 
photos " Front populaire" visible au ciné-
ma à 18h ; Femmes au bord de la crise de 
nerfs (vost) à 20h30. Tarif plein : 6 € ;
Tarif réduit : 4 €. Renseigne-
ments au 09 79 04 68 37.

 RÉVEILLON 31 DÉCEMBRE 2016
Un repas spectacle est proposé pour le sa-
medi 31 décembre dans l'espace culturel 
Les Arcades de Créon, par les Amis d'Amau-
ry, avec Entre 2 Dances, mis en scène par 
Jan-Luc Delage. Possibilité de régler en trois 
fois, chèques à l'inscription, encaissement 
avant le 20 décembre, à votre demande. 
Inscriptions début octobre. Tarif unique 
(65 €). Réservations au 06 66 18 57 92.

 ORDURES MÉNAGÈRES
 • Secteur Nord : le lundi
 • Secteur Sud : le jeudi
 • Centre-ville : les lundis et jeudis

 tRi SÉlEctif 

  secteur NOrD et 
ceNtre-ville (1) collecte
les mardis 6 et 20 septembre.

  secteur suD (2) collecte
les mardis 13 et 27 septembre. 

Plan détaillé disponible à l'accueil de 
la mairie ou sur www.mairie-creon.fr.

  CABINET DE MÉDIATION FAMILIALE
Ouverture d'un cabinet de médiation familiale 
en septembre à Créon. Elle s'adresse à la famille 
dans sa diversité qui rencontre des difficultés à 
maintenir une communication apaisée. Entretiens 
confidentiels, en présence d'un tiers impartial, 
indépendant et diplômé d’État. Tarif en fonction 
des ressources. Coût moyen : 25 €/pers/séance. 
Contact et prise de rdv au 06 33 91 73 19.

 ARRÊTÉ DE VOIRIE
À compter du lundi 5 septembre 2016, la rue 
Louise Paris sera placée en zone piétonne : 

 • les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h30 à 8h50 et de 16h15 à 16h45 ;
 • le mercredi de 8h45 à 9h05 et de 11h45 à 12h15.
Durant ces jours et ces horaires, toute 
circulation automobile sera interdite.

  PLU DE CRÉON
Dans le cadre de la modification n°1 du PLU 
de Créon menée par la Communauté de 
communes du Créonnais en collaboration avec 
la commune, une enquête publique se déroule 
jusqu'au lundi 3 octobre 2016. Le commissaire 
enquêteur assurera des permanences :

à la mairie de Créon :
 • le vendredi 16 septembre de 14h à 17h ;
 • le jeudi 22 septembre de 9h à 12h ;
 • le lundi 3 octobre de 14h à 17h.

au siège de la Communauté de Communes : 
 • le vendredi 9 septembre de 9h à 12h.

Pour plus de renseignements, vous trouverez 
en ligne sur www.mairie-creon.fr l'avis 
d'ouverture de l'enquête publique ainsi que les 
différentes pièces du dossier de modification.

 FESTIVAL OUVRE LA VOIX
Ouvre la Voix est un festival cyclo-musical itinérant organisé par la Rock School Barbey 
alliant balade à vélo, musique et découvertes de produits locaux. Le festival se déroulera 
du 2 au 4 septembre sur le long de la piste cyclable Roger Lapébie. Ouvre la Voix 
permet à tous les amateurs de vélos, de musique, de patrimoine et de gastronomie 
d’explorer l’Entre-deux-Mers à vélo, cheveux au vent ! En somme un délicieux mélange 
de fraîcheur à déguster entre amis ou en famille ! Samedi 3 septembre à 20h à Créon 
espace culturel Les Arcades : concert des Zoufris Maracas. Programme complet du 
festival sur : www.ouvrelavoix.fr. Contact flore@rockschool-barbey.com / 05 56 33 66 06.

  CRÉON+ ÉTUDES : LE RETOUR !
Le formulaire de demande Créon+ Études (dispositif destiné à soutenir financièrement lycéens, 
étudiants et apprentis Créonnais) sera mis à disposition des jeunes susceptibles de bénéficier de 
cette prestation ponctuelle dès le samedi 10 septembre, lors du Forum des Associations, sur le 
stand de la Mairie, et pourra par la suite être retiré en mairie. Le formulaire ainsi que les justificatifs 
demandés sont à retourner à l'accueil de l'Hôtel de ville de Créon, à l'attention du CCAS, jusqu’au 
lundi 24 octobre, dernier délai. Ces demandes seront ensuite examinées par une commission d'élus 
et un courrier sera adressé aux bénéficiaires, ou à leur représentant légal pour les mineurs, avant fin 
novembre 2016.

  IMPÔT SUR LE REVENU
Certains contribuables sont amenés prochainement à payer l'impôt sur le revenu de l'année 2015. 
Pour vous faciliter cette démarche, un dispositif de paiement en ligne ou par smartphone a été mis 
en place. Pour les usagers qui ont recours à l'un de ces modes de paiement, la somme réglée n'est 
prélevée que le lundi 26 septembre, soit 5 jours après la date limite de paiement. le site internet 
www.impots.gouv.fr de la Direction générale des Finances publiques vous permet plus généralement 
d'effectuer en ligne l’essentiel de vos démarches fiscales courantes 7 jours sur 7 et 24 h sur 24. 


